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MOTIFS DE CETTE PÜBLOTffl

La conduite du Gouvcrnemcnt du Chili pendant la derniéro période critique, 
violente et décisive du conflit oü bous bous trouvons depuis plus de vingt ans avec 
la Bópublique de Bolivie, soit pour question de limites, comino a eu lien cu 1866, soit 
pour manque d’accomplissoment des traites dont cctte nation s'est.obstinémcnt ren- 
due coupable, présente un double aspect et a obéi á une double tendance.

On s'est cfforcé, d’un cote, avec un soin pénible, que quelques-uns ont taxé de 
faiblesse, d’óviter au pays la pcrturbation et a l’Amérique le scandale d’uno rupturc 
entre deux Etats du Con ti non t, et de conserver, gráces á uno attitude prudente et 
par trop complaisante, lessympathies des nations cívilisées avec lesquelles nousentre- 
tenons des relations d'amitié et de commerce; etdel'autro, une ibis comblée la mesure 
de la souffiance et de la tolérauce; la nation a díi recourir á l’emploi de la forcé on 
défense do ses droits systómatiquement méprisés, un des prcmícrs soins du Gouverne- 
ment a été d'éclaircr l’opinion des Etats neutros et de porter h la conuaissance des 
Chancéllenos amíes et de leurs représentants a Santiago des documents et des prés- 
cédents historiques qui justifient le procede extreme que le Chili s’est vu dans la 
rigoureuse, nécessitó d'adoptcr.

Quelques jpurs aprés l’occupation du Littoral, bien que la capitule fut h cette épo- 
que presque déserte, monsicur Alejandro Fierro, Ministre des Attaircs Etrangéres 
convoqua les membres du Corps Díplomatique étranger, ot'cn préséncc de cctte reu­
nión distinguée, a laquellc manquérent tres pea des représentants des Etat amis, 
fit avec une digne franchise et grand soin une premiére exposition de l’origine et des . 
péripétics de notre conflit avec la Bolivie et des motifs qui ont décidé le pays et lo 
Gouvcrnemcnt a ramoner la situation du Littoral au point oú il so trouvait avant la 
signatura du premier dos traités que la Bolivie ne s’est jamais résignée a respecter 
dans les partios qui favorisaicnt lo Chili.

Le Diario Oficial a publié plus tard uno exposition analoguo conque etrédigée 
avec un esprit calme et élevé et avec le ton circonspect et respectueux qui caractéri- 
sent, memo dans les moments de plus violento et plus profondo excitation nationale, 
tontos les picces hmanées de la chancelleric du Chili.

Non content de tout cela, monsicur le Ministre des Añaircs Etrangércs a donné 
une dernierc et une plus completo formo aux relations des faits et des. declarations 
de motifs d’un caractére oíliciel et authentique dans le document qu’il a dirigé, a la 
date du ]8 février et sous lo titre d’ Exposition aux représentants des puissances 
amies.
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Les préparatifs de guerre auxquels est consacré ]o Chili depuis le 14 fóvrier etr 
l’émotion naturello dans un pays travailleur et ci vi liso qui so voit obligó ñ tirer 
Icpée contre l’im des Etats voisins, avec lesquols il entreticut dctroites rolatious 
d’amitié, de commerco et memo dJalliance depuis plus do quarantó ans, n’ont pu 
troubler la source el ai re du jugement saín, do la véracité tranquillo et de la sévóro 
impartíante do no tro .Ministro des A fíaires Etrangcres. Monsieur Fierro exposo, 
dans le doctrinen t dont nous avons parlé, l’histoiro de la difíiculté Chilono-Bolivienne,. 
du ton du patriotismo, convaincu mais incapablo de fausser, au préjudico dol’adver- 
saire et ñ son propro profit, un seul détail des négociations embrouillées ou dos évene- 
ments facheux. II rácente les préripeties du conliit avec Fcxactitudo et la sob rióte que- 
Fon emploie habituellcment a rapporter des faits do pays étrangers ou d’une époque 
éloignce. II evito autaut que possible les qualiíicatifs désagréables et laisse au public 
distingue et intelligent a aquel il s’adresse, la tache do com mentor le malicieux et 
pen clair systéme des procedes internationaux du Gouvcrnemcnt Buhvien.

On trouverait difficilement quelque choso dosémblable dans les anuales des pactes 
et relations diplomatiques des nations civilisces. En 1866, lo Chili cedo a la Bolivie, 
en échange de ccrtains avantages fiscaux, un territeiro oü il exorcait tranquillement 
1'auto rite; mais la Bolivie comprend qu'elle s'est engagée a observer lo traitó unique- 
ment en ce qu'il a pour ello d’avantageux, et se retase obstínément et artiüciouse- 
ment a l’accomplissement des obligations contractécs. En 1873, lo Chili est créancier 
de la Bolivie, en vertu do stipulations sacrées, pour une furto sommo, et obtient que 
Fon roconnaisse son droit dans un projet de traite; ce prpjct est repouSsó, saus ap- 
parance de motifs, par la Bolivie. Enfin, lo Chili se decide en 1874, a pardonner cetro- 
dette et a faire le sacrifico do presque tous los avantages que luí assure le traitó de 

' 1866. Au lien de déclarcr simplement la raptare du pacte sur lequol la nation con- 
tractante' se refusait avec tant d’indolence et de hardiesso ñ réglcr sa conduito, il 
signe avec la Bolivie un nouveau traite oíi est consigné© la renonciation de ses 
legitimes prétentions et oii il reserve seuloment des exemptions tributaires pour Jes 
citoyens chiliens établis sur le Littoral, leurs capitaux et lours industries. La Bolivie 
ne se resigne pas memo a ce minimum de concessions solennellement stipulc, et lo 
Chili assiste indigné et ému, pendant plus do quatre ans, ñ la pérsecution de ses 
enfants, a des injustices et des iniquités de tout genie, ñuño véritable orgie de 
prevarications, de spoliations et de désordre administratif et judicaire, jusqu’ a ce- 
nu’ enfin. la Bolivie passe, avec sa loi sur 1© Salpétre et sa tentativo pour s’emparer 
-dos dépóts de Sa] potro. la ligue humainement tolerable, et le Gouvernomsnt du Chili, 
obéifsant a la vigoureuse impulsión nationale et a sa propro conviction, se decide a 
so débarrasser d’engagements que jamais la Bolivie no voulut considércr comino 
reciproques, et a revenir au point dont,- peut-étre légeremout et tóinórairement, il 
s'étaít eloigné en 1866.

La narration que monsieur Fierro, Ministro des Alfaires Etrangeros fait en detall 
des péj-íj)éties de cetro négociation altcrnativement soutonue et interrumpiré ec ñ 
tout insrant pendant quinze ans exposéc aéclater avec violencoest grandement in- 
téressante et instructive. Nous soinmes surs que quand elle aura franchi la barriere 
que des passions intérossdes et des préjugés injustes ont accumuló contre lo Chili 
audelá deses frontiéres du Nord et de l'Orient, l'opinión publique et américaino et 
les hommes d’Etat de tous les pays éclairés, seront d’accord pour applaudir la con- 
duite observé© par nutre Gouvernement, pour admirer ^imperturbable longanimité 
laquelle il a supporté des offenses, des injustices et dos próvocations pendant 
la longue periode de tolérance qrii a précédé l’acte énerglque et juste du 14 férvier 
et pour deplorer que les mauvaises idees et les platiques avides du fornm de bas-
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étage soicnt encoré la régle prefóróe de politique Internationale dans .LEtat sud- 
américain que fonda Bolívar et auquel il donna, si non des limites et des conditions 
d' existence propres a favoriser lo dévoloppement de la civilisation, au moins son 
noin et l’excmple de se* glorieuses actions.

Les auteurs de la présente publication ontvoulu coopérer, dans la mesure de leurs 
forces. au patriotiquo projet dont s’est montré pénétré au milieu des póripeties d 
une désagróable et infructucuse negociation et d’ une violente rupture, Monsiour le 
Ministre des Affaires Etrangercs du Chili. lis ont, comme ce baut fonctionnaire, le 
désir de fairc parvenir á un plus grand nombro possiblc d’csprits impartiaux á 1’ 
étranger, la relation fidélo et sans passion des précédents du futur conflit bolivien. 
lis sont persuades, comino lo directour de la politique Internationale du Cbilí, de 
Pobligation de publicité qu’imposent a un Etat civilisé sa propro dignité et le respect 
des autres Etats aux quels l’unisscnt des rclations étroites d’amitié et de commerce, 

• de méme qu’ils ont la conviction enracinée et profonde que, en éclairant la question 
sur cetteinatiére. ils fraient une voie íi la compléte justification des procédés du 
Chili en préscnco de l’Amérique du Sud et du monde.

La forme do brochare que nous avons donnóe á l’iutéressante exposition de mon- 
siour Alejandro Fierro ot a la serie de notos dont nous avons cru convenable de 
l’accompagner, a pour but de teñir, autant que possíble, sous les yeux du public 
étranger dos documente d’unc immense valeur politique qui se trouvaient jusqu’ici 
dans les feuilles fugitivos de la presso périodique, et rendre sa lecture facile et com- 
mode en méme temps que prompt son examen par les gens do lettres et les hommes 
d’Etat. Si par co moyen nous réussissons a rendre quelque Service á la Science et a ¡a 
politique et á faciliter la rcussite des legitimes aspirations et du noble désir de publi- 
citó qui aninaent la Cbancellcric du Chili, nos esperances seront comblécs et notre 
but atteint.
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Santiago, 3 3/a‘S 1879.
JIOKSIBUR.-

Alejandro Fierro.

J’ai l’honneur do votes adresser une exposition des motifs qui justifient la 

revindication faite par le Chili du- terriloires qiiil ppsscdait, dans le désert 

d’Atacama, entre les paralleles 23 el 2-1 d-: latilude Sed.

■J’ai la confiance que la lectura de cette simple narralioii vous conminera 

que le Chili, dans ses relations avec la Bóllele, h’ a abandonné la polllique ele 

modération el- el’ harmonio qui luí est si slmpathique, que quanel- il a vu toas les 

moyens qu’elle procure épuisés, et en péril la dignilé du pays et les riches iii- 

téréts de tes natimaux résidant sur ce territaire

Le haut et legitime inlérét que le Gouvememenl du Chili met a ce que sa 

politique intcrnatl nale soit duement appréciée par les Gouvernemenls don’. 

Vamitié V honore et dont il cherche incessamment a meriter Vestime, m’a engagé 

a consigne:-par écrit Vexposition queje vous adresse en ce moment, vouspriant 

de voulo>r bien en donner connaissance d volre illustre Gouvernemcnt.

■Je nal par besoin de vous assurer que vot nationaux t ouveront sur le terri 

toire ou, de nouveau, regne a présent la loi ch'llenne, tonto espece de garantios 

dans leurs intéréts.

Jeprofite de celte oecasion pour vous réitérer l’cxpression des senlimcnts de 

ñaute considération avec lesquelsjc suis.

, Volre dcvoui el fidele serviteur

CIRCULAIR
AUX HONORABLES MINISTRES DlPLOMATIQUES ACCRÉDITÉS AU ClllLI.



JHnistére des Affaires Etrangéres.

Santiago, 18 février 1879.

JY É P U B LIQU E D U Lhili.

Monsieur le ministre:

Le 12 du mois courant, S. E. le Président de la République a 
ordonné que des torces nationales se transportassent sur les cotes 
du désert d’Atacama' pour revendiquer et occuper, au hom du 
Chili, les territoires qu’il possédait avant de termine? avec la 
Bolivie les traités de limites de 1866 et 1874.

Le traite de 1866 fut annulé et disparut-lovs do la signature de 
celui qui porte la date du 6 apflt 1874, et ce dernier vient d’étre 
abrogó par des actes déterminós et constants du G-ouvernement 
Bolivien, lesquels, sont non seulement Pignorarme complete des 
obligátions que ce pacte solennel lui iniposait, mais aussi une 
injure a la loyaute et a l’esprit conciliateur du Chili, que l’honneur 
nacional ne pouvait admettre.

Apres avoir épuisé les moyens do• couciliation que son désir 
ardent de la tranquillíté de l’Amérique inspirait sans'césseau 
Chili; apres que la Bolivie eut retasé d’entendre. et eut méprisé 
toutes les invitations qu’on lui adressait pour qu’elle accomplit les 
obligátions légalement coutractées dan» le traite de 1874, le Chili 
n’avait plus d’autre voio que de planter de nouveau son pavillon 
sur les territoires dont il était maitre et de rendre par ce fait la 
nómbrense -pop'ulation chilienne et étrangere, a leurs industries 
et capitaux fixés lá, la tranquillíté, la confiarme et le bien-etre dont 
l’administration bolivienne les avait prives.

Lo Chili, qui ai,me la paix de l’Amérique presque autant que la 
tranquillíté de son propre foyer et dont la conduite traditionnelle 
a toujours été caractérisée par la modération et la retenue, a eu le
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reg’ret de voir, dans sés relations avec la Bolivie, disparaítre l ime 
aprés Falliré ses espérances d’arrangement amiable et de s’impo- 
ser, finalement, le douloureux besoin de recourir a un dóneme- ' 
ment par l’emploi de la forcé.

Le Cliili ne serait pas, cependant, satisfa.it, si en prenant cette, 
résólution, que demanden! en méme temps sa consciente, ses 
droits et sa propre dignité, il n’avait pas 1’intime persuasión de 
trouver dans l’esprit calme et éclairé de V. E. la plus ampie et la 
plus parfaite justification de sa conduite.

Dans ce but, j’ai regu de S. E. le Président de la République' 
ordre de présenter au Gouvernement de V. E une narration 
bréve et succinte des antécédents de la question et des causes qui 
ont déterminé les derniers événements.

L’éniancipation politique de l’Amérique espagnole une fois 
consolidée, les nouvellcs républiques no tardérent pas ii fixer leur 
attention sur les territoires qui embrassaient leurs nationalités 
respectivos et sur lesquels devaient régir Fempire de leurs lois. 
Une fois accepté par Ies diverses sections de l’Amérique le prin­
cipe que «les republiques américaines avaient les memes limites 
que cellos qui correspóndaient aux démarcations coloniales dont 
elles se formerent,» ¡1 fu't facile pour le Cliili de savoir jusqu’ou 
s’étendait au Nord la. región oít devait s’exercer son activité 
nationale.

II suffisait pour cela d’interroger l’histoire, de consultor la 
pensée écrite des souverains espagnols et d’examiner les actes de 
juridiction qui avaient été la conséquence de cette manjfestatiou 
de la volonté supréme.

Ce’ triple temoignage no perniet pas de douter que la 
limite bórdale du Chili était au moins le 23' degré de latitude 
Sud, ou ce qui est la memo ¿lióse, que le littoral et le désert d’ 
Atacama, jusqu’ a la baie de Mejillones inclusivement, formaient 
partió du territoire de la Répubíique.

Dans cette conviction, le Président de la République adressa, 
le 13 juillet 1842, au Corps Législatif un inessage dans lequel on 
lit les paroles salvantes: «L’utilíté reconnue en Europe de la 
substance noinmée li.nano, qui depuis un temps iinmémorial's use . 
comme engrai.s pour le labour des torres sur la cote du Pérou, 
j’ai jugó nécéssaire d’envoyer une commision d’exploration exa- 
miner. le Littoral compris entre le port de Coquimbo et le Morro 
de Mejillones afin de découvrir si sur le territoire de la Républi-

satisfa.it
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que il existe quelqups dépots de Imano, doht le produit pourrait 
íburnir une nouvelle branche de ressources pour lo Trésor 
Public; et bien que le résultat de l’expédition n’ait pas répondu 
entiérement aux espérances que l’on avait concues, on a cepen- 
danttrouvé, deyufs le 29° 35’jusqu’ au 23” 6’ de latitude, du 
Imano sur seizc points de la cote et iles voisines, plus ou moins 
abondamment, suivant la natura des localités oh existunt eos 
dépots.

Ce message était accompagné d’ un projet de loi déclarant les 
dépots de Ruano propriété nationale et signalant quelques regles 
pour leur exploitation.

Ce projet, approuvé et convertí en loi de la République le 31 
décembre de la meme alinée, le Gouvernement du Chili apprit 
plus tard avec surprise que celui de Bolivie exhibait pour la pre­
miare ibis des prétentions sur le désertd’ Atacama. Ces prétenti- 
ons avaient été désavouées d’ avance par le premier magistral do 
cette République, sans aucune protestation des autres pouvoirs. Le 
general Santa Cruz, avait. en effet, dictó le décret suivant, il y 
avait peu d’années, en parlant de Cobija:— «La nécessité d’ aug- 
menter 1 umque port de la République et considérant que le man­
que de numéraire pour les dépenses qu’ exigent les ceuvres proje- 
tées rend iníructueuses tontos les mesures que le Gouvernement 
a adoptóos pour la .prompte réalisation d’ aussi intéressants objets, 
je decrete: Le colonel Manuel Amaya est autorisé á faire un em- 
prunt de cent mille piastras...»

Plus tard, dans un message en dateduG aoütl833, le Président, 
général Santa Cruz, disait aux représentants de la Bolivie ce qui 
suit:—«Aprés votre 'ajournement de la legislatura antérieure j’ ai 
remplila proinesseque je vousfis alors'devisiter enpersonnela pro- 
vince du Littoral, voulant accomplir conveirablement vos désirs et 
la loi du 12 octobre de. 1’ année derniére en faveur de notre unique 
port de Cobija.»

En vue de tels antécédents on ne pouvait considérer sans un 
certain étonnement la manifestation de préteudions et exigences 
de la part de Bolivie, en opposition aux droits évideuts du Chili, 
a la possession du désert d’ Atacama,1 ctqui ótaient, en meme temps, 
incompatibles avec la conviction dn chef suprbme de cette Répu­
blique, clairement exprimée dans les documenta que je viens de 
citer.

Le Gouvernement du Chili, désirant cependaní se former au 
sujet de cette importante question une opinión qui fíit cntierement 
exempte des iníluenccs pertubatrices qu’a coutume de creer 
l’in'téret national, entrepr.it une étude attentive des archives, 
soumit .un examen prolixe-les docuraents que l’ón. exhibait de

entrepr.it
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part et d’autre et fit une froide comparaison des ti tres avec lesquels 
chaqué nation soutenait ses droits respectifs.

Cette agréable tache servit á augmenter et fortifier la convic- 
tion, qu’il avair. deja, que la pote et le désert d’Atacama jusqu’ au 
23’ paralléle faisaient évidemment partió intégrarite du territoire 
national.

Déplorant l’erreur oii tombait lo Gouvernemcnt de Bólivie, 
qu’and il prétenclait íixer la límite do déinareation des deux ^pu­
bliques a 1'embouchure d’uno rivibre que l’on nomine Salado, et 
dont le cours designé p:rr les g-éograpb.es m.*mcs qu’élló aúpela a 
son aide est signóle taiitót par 25° 30’, tantot au 26° et encore au 
27'’, le Gouvernenient du Chili fit paraitre, en face de ces preu­
ves vagues, indécises et sóuveht qontrádictóírtís, des titres d’tine 
importance incontestable et a la forcé demonstrative desquels il 
crút difficile que pñt se soustraire un esprit saris passioh.

II fut en effet fucile de montr r que dopuis le ípilieu du XV 
siécle jusqu’á la moitié du suivánt, 1 autours les plus respecta- 
bles et qui pouvaient inspiren le plus de éonfiance, coiüme Pedro 
Cieza de León, dans son ouvrage ayant pour titre Premiare partit 
de la chronique du- Pirón, publiée en 1553, l’Inca Garcilaso de la 
Vega, célebre compilateur dos traditions de ce pays, dans sfes 
Connnentaires royaux, qui parurent en 1609-et 1(510; lejésuitc 
Anello Oliva, qui publia une histoire du Péroíi, et d’autre® de 
réputation pareille, sont d’accord pour affirmer que le désert 
d'Atacama faisait partie du Chili.

Mais, laissant do cété des témoignages de cette espece, il y a 
des documente officiels qui prouvent qué le territoire de la Répu- 
blique s’étend jusqu’au 23’ patal'léleet que dans le territoire qui sé 
trouve au Sud, les autorités du Chili ont exercó jnridiction depuis 
1’ é poq ue coloni a le.

II est done avéró par ces documents qu’aprbs la découverte 
dans lo désert d’Atacama de quelqrtes portioús de térrains propres 
á ’a culture, sifués vers.le 24° 30’, ils furent l’obj.et de sollicifatioas 
en 1G79, á titre de faveur, deyant le Gouverneur et Oápifaine Gó- 
nérai du Chili, et accordés par celfti-ci ceux qui los avaiént dé- 
couverts. II est avéró, de la mSme maniere, que la baie de Nuestra 
Señora, connue sous le nom de Paposo, située au 24° 30’, c’est a 
dire, á la moitié du désert, fut, h la fin du siécle dernier, le centre 
du commerce sur le liitoral d’Atacama et le lien de résidence 
de presqiie tous les iiabitants de cette región. Le Raposo étuit 
done le chef-Iieu d’un district qui embrassait tout le pays oii il y 
avait des habitante et était régi par un juge nominé par les auto- 
rités du Chili. Les ordros du roí du 3 júin 1801 et 20 juin 18t)3; 
plus explicites encore, déclarent que le Puposo était consideré

%25c3%25a9ograpb.es
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comme le chef-lieti de tonto lacóteetdu désert d’Atacama, et que 
tout ce territoire était suumis aux autorités de Santiago. L’ordon- 
nance royale du 10 Octobro 1803 ordonna plus tard que le désert 
d’Atacama fut separé du Chili et incorporé au Pérou, inais cette 
ordoímance royale ne parvint pas A avoir d’effet, servant seule- 
ment A’établir, d’une maniére plus positivo encore, que cette région 
avaít apparteuu á la Capitainie genérale du Chili au temps de la 
colonie et qu’ elle continuait aprés a faive partie de la République.

Oír sait qu’ il partit de.Cadix, en 1789, une expédition scienti- 
fiqtie compósée des corvettos Descubierta et Atrevida, commandées 
par les capitaines de frégate Alejandro Malaspina et José Busta- 
niante. Cétte commission, que le souverain espagnol confia a des 
personnes de talent reconnu, eut pour principal objet de recon- 
naitre la cote de 1’ Amérique Méridionalfe. Afin d’ assurer la plus 
grande fidélitó et la plus grande exactitude dans les travaux qüi 
lui étaient recommandés, on mit A la disposition des chefs de 1’ 
expédition tbus les documenta des Indes existants dans les archi­
ves de 1’ Espagne, et, en mCme temps, on adressa une circulaire 
dateé de Madrid, 5 février 1789, ordonnant aux Vice-rois et aux 
Capitaines G-énéraux du Nouveau Monde d’aider par tous les 
moyens possibles la mission des messieurs Malaspina et Bustá- 
tamante, leur facilitant la connaissance des importantes archi­
ves de la Compagnie de Jesús, alors éteinte.

L’ expédition toucha A Montevideo, doubla le cap Horn et a la 
liautcur de Chiloé commenca a reconnaitre les cotes de 1’ Amérique 
en remontant vers le Nord. Le résultat de cette' expédition, pré- 
paróe avec une extréme sollicitude et prourvue de tous les ólé- 
ments nécess.aires pour assurer la réussite de son important ob­
jet, fut une carte sphérique que 1’on conserve jusqu’ Ace jour, 
et prósentée au roí d’ Espagne en 1799 par don Juan de Langara, 
secrétaire d’ Etát et du burean universel do Marine. Dans cette 
carte de grande valeur, clont on ne póurrait discufer l’ importan- 
ce,on signaiait comme limite buréale du Chili le paralléle 22 et na- 
turellement on lui assigne et reconnait souveraineté sur une 
éténdue do territoire plus considerable que cello qu’ il possédait 
tranquillement depuis 1’ époque coloniale.

Comme une des nombreuses preuves quel’on póurrait alléguer 
A l’appui do la juridiction que lo Chili a toujours exercée dans 
ce pays, je ne crois pas inutilo d’observer que la seule Douii.no 
de Valparaíso a acuerdé, en vue do la loi du 31 octobre 1842, 
et depuis cette date jusqu’ en 1857, cent-treize n^rmis il divers 
navires de dií’f’érentos nationalités pour charger du Imano a Meji­
llones, Santa Alaria et nutres ports du Littoral du désert.

Les démonstrations de la volunté souveraine et los actos do-

Douii.no
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II.

Les événements ¿Tune extreme gravité, dont le Pacifique fut le 
théátre en 1864, ébranlérent la tranquiHité ¿Tune grande partie du 
Continent sud-américain, réveillant un vif et énergique sentiment 
d’ étroite unión en présence duquel le Chili et la Bolivie se 
háterent d’oublier leurs dissensicns passées et de signer le 
traité de limites du 10 aoüt 1866.

Animé par un esprit de sincére amitié et pensant que la Bolivie 
saurait appréciei- oes sen timen ts élevés et y repondré, le Clrili 
n hesita pas á sacriíier une partie de ses droits. 11 signa un pacte 
qui dans son article premier disposait “que la ligue de démar- 
cation des limites entre le Cliili et la Bolivie dans le déseri 
d Atacama serait á 1’a venir le paral] ble 24 de latitude mérjdionale, 
depuis le Littoral du Pacifique jusqu’ aux limites orientales du 
Chili, de maniere que le Ghili au Sud et Bolivie au Nord auraient 
la possession et la souveraineté des territoires' oui s’étendeut 
jusqu au dit parallble 24, pouvant y exercer tous les actos de 
juridictipn et de souveraineté correspond’ants au seigneur du sol. 
La fixation exacte de la ligue de démarcation entre les deuxpays 
serait faite par une commission de personnes aptes et exportes, 
dont la moitié des mombres serait nominé© par chacune deshautes

I

juridiction éxefcés par le Chili aux deux époques de son exis- 
tencepolitique sur lo clésert d’Atacama jusqu’au 23°, no pourraient 

.entre)-, s’il lallait les rapporter tons, dans les étroites Limites de 
cetto communication. .Me bornant a en citer seulement quelques- 
uns, j’ai en vue la necesité de ne pas fatiguer la bienveillante 
attention de V. E.

Je me flatte, cependant, de l’espoir qu’ils auront suffi pour que 
V. E. se persuade qu’ils n’était pas permis au Ghili d’abandonner, 
au profit de la Bolivie des territoires dont il se considérait 
inaitre et legitime possesseur.

En méme teinps que le Chili soutenait avec fermeté ses droits 
de propriété et de tranquillo possession dans le désert jusqu’au 
paralléle 23, il ne cessait de chercher avec un désir ardent les 
.moyens qui lui paraissaient propres ¿i amener la solution du 
désaccord existant. Les diverses demarclres initiées dans ce but 
ne donnerént cependant pas le résultat que l’on devait en attendre 
et les deux Répúbliques virent s’écouler les anudes et s’éloigner 
la franchise de leurs relations.
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Dans 1’ article II on oonvint que 1." “malgré la división territo- 
riale stipulée dans Partióle ant érieur, la République du Chili et la 
République de Bolivie partageraient en deúx partios égales Ies 
produits qui proviendraient de l’exploitation des dópóts ae Imano 
découverts a Mejillones et nutres du memo engrais qui se de- 
couvriraient sur le territoire compris entre les 23" et25° de latitude 
móridionalecomino aussi les droits d’exportation quisepercevraient 
sur les minóraux extraits du méme espace de territoire dont il 
vient d’ctre parlé.”

L’article lll dit que “la République de Bolivie s’oblige á 
habiliter la baie et port de Mejillones, a établir sur ce point 
une donane avec le . nombre d’employés qu’ exigera le dé- 
veloppement de l’industrie et du commerce. Cette douáne sera 
le seul burean fiscal qui pourra percevoir les produits et 
les droits d’ exportation de métaux dont parle l’article précédent. 
Lo Gouvernement du Chili pourra líommer un ou plusieurs em- 
ployés fiscaux qui, investís d’un droit parfait de surveillance, in- 
terviendront dans les comptes des recettes de la dite douane de 
Mejillones et percevront de ce méme burean et par trimestres, ou 
de la maniere qui sera stipulée par les deux Etats,' la part de 
benéficos revenant au Chili, auquel se rapporfe l’article II. Le 
Gouvernement de Bolivie aura le memo droit, si pon? le re- 
couvrement et la perception des produits dont parle l’article précé­
dent le Gouvernement du Chili établissait quelque burean fiscal 
sur le territoire compris entre 1c 24° et le 25° degré.”

L’art IV ordonne que “seront libres de tout droit d’expor­
tation les produits du territoire compris entre le 24° et lo 25" de 
latitude móridionale qui s’ extrairont par le port de Mejillones, 
ct seront libres aussi de tout droit d’importationles produits un­
tareis du Chili qui s’introduiront par le meine port.

Par l’article V on oonvint “que le systéme d’exploitation ou 
vente du húano et les droits d’exportation sur les minóraux dont 
parle l’article II de ce traite, seront determines d’un commun 
accord par les liantes parties contractantes, soit au inoyen de 
conventions spéciales ou en la forme qu’ elles estímeraient le 
plus convenable et plus expéditif.

Par l’article VI. il est convenu «que les Républiques contrac­
tantes s’engageraient ano pas aliéner leurs droits a la possession 
bu souveraineté du territoire qu’ elles partagent entre elles par le 
présent traité, en f'aveur d’un autre Etat. société ou individu par- 
ticulier. Au cas oü l’une d’elles désirerait taire une telle aliénation, 
l’acheteur ne pourra étre que 1’autre partie cóntractante.

Et enfin par l’article Vil, on oonvint que «attendu les préjudi- 
ces que la question de limites entre le Chili et la Bolivie ont oc-
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•casionné, comme il cst notoire, aux individua qui, associés, furent 
les preiniers a exploiter sérieusement les dópóts de Imano de Me­
jillones et dont les travaux d’exploitation devaient etre suspendas 
par ordre des autorités cliiliennes le 17 février 1873, les hautes 
parties contractantes s’engagent a domier, par équité, aux dits 
individus une indemnisation de quatre-vingt mille piastres, pa­
yóles avec le d.’x pour cent des produits liquides de la douíinc 
de Mejillones.»

Ces sept articles qui formerent le frailé de 186G et que j’ai pris 
soin de transniettre avec une parfaite exactitud©, ne furent pas, 
comme l’avait esperé le gouvernment du Chili, autant d’anneaux 
d’union entre les deux républiques.

Le Chin s’empressa de se dépouillor de son cote déla propriété 
qu’il conservad au 23 degré, et oh le remplaza la Bolivie, et de 
nomraer le délégué qui uní á ocluí de. coito République devait 
determinar dans le désert d’Atacama le paraHele 24, limite de 
démarcation entro elles, et les parallcles 23 et25 qui íbrmaicnt au 
Nord et.au Sud la zone de territoire dont ils avaient en commun- 
le partage des produits.

Le Chili, en remplissant loyalement ct honorablement les obli- 
gations que lui iinposaient le Traite de Í8GG, était bien loin de 
penser que la Bolivie se con’sidérerait libre de remplir les sisones. 
II ne s’éeoula pas, cependant, beaucoup de temps sans qu’uue 
serie de faits désagréables ne se chargéat de lui imposer cette 
triste cojrviction.

V . E. n’ignore probablement pas qu’ei» 1870 un citoyen chilien, 
mú par un esprit entreprenant et.cédant a une heureuse inspira- 
don, pénétra dans le désert d’Atacama et arracha de son sein le 
secret de richesses qui bientót y attirérent un mouyement vigou- 
reux ct continu d’immigration chilienne. Les nouveaux colons 
ne s’ai’rétérent pas devant les difficultés et les sacrifices de l’en- 
treprise, ct sous les efforts d’un penibíe labeur ils virent surgir les 
v;lles, aujourd’hui florissantes, d’Antofagasta et de Caracoles, que 
le peuple du Chili peni signaler comme les conquétes de son 'tra- 
vail et de sa constarme.

L jmportance des mines récemment découvertes répondirent 
aux premieres esperances, et lo courant des capitaux chiliens se 
fraya bien vite un chernin jusqu’a l’intérieur du désert pour se- 
conder sous diverses formes les projets d’uno initiative aussi 
intelligente qu’énergique.

Ce grand óvénement vint imprimer une plus grande importarme 
aux stipulations du Traite de 1866, dont lo . Chili coramencait i\ 
réclamcren vain l’accomplissemcnt.

Comme j’ai eu l’honneur de le démontrer, en transcrivant le
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pacte, le Chili en faisant volontairement et conditionnellement 
l’abandon du 23° degré, la Bolivie luí reconnut clairement et ex- 
plicitement, entre autores, les droits suivants:

l."A percevoir la moitié des produits provenant du recouvre- 
ment de i’impót d’exportation sur les minerais qui s'extrairaient 
du territoire compris entre le 23° et le 24° paralléles (Article II 
du Traite) et

2.1 A nommer un ou plusieurs employés qui, investís d’undroit 
parfait de surveillance, intervinssent dans les comptes des recettes 
de la douáne de Mejillones que le Gouvernement de Bolivie s’obli- 
■geait a habiliter et h maintenir avec un nombre correspondan! 
d’employés, et a percevoir diréctement, et par trimestres, la part 
de benéficos appartenant.au Chili, eon-formément a T article II 
(article III du Traite).

Le Gouvernement de Bolivie sominé en 1S71 de donner un 
fidéle accomplissement A cette partió du traite, en remettant au 
Chili la moitié des droits déjh pergus et qu’íl continuait á perce­
voir, droits qui, selon l’opinion du Chili, représentaient une forte 
somme, parce qu’íl étaitnotoire qu’une seule niaison de commerce 
de Valparaíso avait versé dans les bureaux de la douíine de cette 
république la somme do 25,000 piastres; se refusa sous de fútiles 
pretextes ctudiés a accueillir la juste demande qu’on lui faisait. 
II prétendit d’abord que le mineral de Caracoles ne se trouvait 
pas sur le territoire de participatíon commune, sans exhiber aucune . 
considération respéctable qui autorisát une telle supposition, con- 
traire, en outre, a l’opinion des commissaires scientiñques qui 
l’année précédente avaieitt determiné, a la recommendation des 
deux Gouvernements, ce territoire, et compris dans ses limites re­
lien ou sont situées les mines.

Le Chili ne fnt pas plus heureux dans son exigence pour que 
l’on acceptat á la douíine d’Antofagasta, conformóment au pacte 
en vigueur, l’intqrvention de fonctionnaires chiliens qui surveil- 
lassent les opérations des employés de cette République. Sous 
pretexte que l’exercice de ce droit blessait la souveraineté natio- 
nale, on faisait de la coavention de 18GG une lettre morte, et on 
changea.it en irritante dupérie les droits du Chili, le dépouillant, 
sans embarras de paroles, de son incontestable propriété.

Les motifs secrets de la résistanee que l’on opposait h l’inspec- 
tion des bureaux de perception des fonds se révélaplus tard dans 
les paroles suivantes d’un rapport que monsieur V irreira, eniployé 
bolivicn, presenta h l’autorité de son pays. «II semble que dans 
la douáne d’Antofagasta le . chaos ait été maintenu exprés pour 
éviter un examen. í¡ n’a existe aucun compte jusqu’ a ce qu’au 
eommencement de 1873 l’actuel administrateur ouvrit les livreg 

. 1 • • • \

appartenant.au
changea.it
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et les compt.es. Lo premier semestre de 1872 n’a d’autre compte 
qu’un résumé on tablean qué Fadministrateuf mon'sieur H. Ortiz 
passa A son successeur monsieur E. Zalles; le compte dú seeond 
semestre est également contenu dans un autre,tablean pared de 
quelques lignes, et aucun ’d’eux ne peüt donner une iclSé de la' 
marche du burean. Bien que Fon trouve S Mejillones des livresde 
coniptes, ils sont ineomplets et ne peuvent repandre ancune lu- 
micre sur les opérations de la douane, car ils manquent de docu­
mente á Fappui.”

En présence de ces faits refractaires d’obligations solennélle- 
ment contractées et jusqu’ a certain point offensifs pour la 
dignité de notre paye, le Gouvernement du Chili eut été parfai- 
tement en droit de retirer son nom du traite de 1800 et de 
récupérer le territoire qu’il avait cédé, seulement en vértu de 
conditions que d’autre part on mettait tant d’insistance a éluder.

Malgré tout, un ardent désir de la paix et l’oubli de contrarié- 
tés passées put davantage dans les conseils du Gouvennent 
du Chili. etilrésolut d’essayer de nouveau les Solutions amicales. 
Dans ce but il accrédita une nouvelle légation extraórdinaire en 
Bolivie.

Celle-ci partít le 10 avril 1872 pour le lien de sa destination, et 
un mois aprds comm'enga Fexécutioh. de son mandat. II en couta 
beaucoup au représentant chilien pour prouver jusqu’A Févidence 
au Gouvernement de Bolivie l’incontestable justice des réclama- 
tions dont il était porteur. A ce sujet et aprés avoir donné au 
cabinet de Santiago connaissance détaillée des argumente exposés 
dans une.confórence d.u 18 mai, le diplómate chilien ajoutait, dans 
sa dépeche du 20 du mC-me mois, ce qui suit: «Monsieur le Minis­
tre reconnut la forcé de ces argumente et ne me donna aucune 
raison qui les détruisit, máis il m’exposa d’une maniere claire et 
concillante que la Boljvie, malgré tout, ne pouvait accepter l’asso- 
ciation convenue dans le Traité; que sur ce point elle ne eederait 
en aucune facón. S. E. croyait cette communauté inacceptable 
sous tous rapports, car, outre qu’elle était inusitéc, elle serait la 
cause de continuéis démélés.

On voit, done, que le Gouvernement de Bolivie conservad la 
résolution forme et invariable de ne pas accepter la communauté1 
qu’établissait le traité en vigueur. 11 fallait forcément definir d’une 
maniere quelcónque cette situation qui de jour en jour accumu- 
lait dans son sein de plus grands éléments de complication. Les 
démarches du .Ministro chilien, ayant pour butd’obtenir la recon- 
naissance des droits du Chili, trouvaient toujours dans le Cabinet 
de La Paz de dilatoires et étudiés délais dont ce Gouvernement 
profitait, puisque moyemiant ces expédients il continuad il perce-

compt.es
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voir exclusivement tous les droits que le Traité déclarait divisibles 
par moitié entre les deux nations.

Enfin, apr.és huit mois de stériles et grandiosos efforts de son 
diplómate, le Gouvernement du Chili se trouva dans 1’alternativo 
de ceder une partie de ses droits pour par ce inoyen ass irer le 
reste ou de revenir i\ l’état ou en étaient les dioses avant de né- 
gocier le dit traite.

II opta, cornme en d'autres occasions, pour le systéme des 
concessions et le 5 décembre 1872 était signó a La Paz, entre 
les plénipotentiaires du Chili et de la Bolivie, une convention 
composée de neuf articles, distinés a résoudre, conformément au 
traite de 1866, les questions incidentes qu’ avaient faitnaitre des 
esprits disposés d’avance.

Au reste, la dite convention, qui ne créait pour le Chili au- 
cun avantage, prouve ses bienveillants sentiments pour la Boli­
vie. Par l’article VI il fut établi, modifiant en cela le traité de 
1866, qu’ avant de livrer au Chili la moitié des somrrtes recueillies 
pour droits d’exportation de métaux, on déduirait le mon­
tan! du budget des employés des finances. et de la justíce que 
demanderait le bou Service du territoire formé par les paralléles 
23 et 25, ce qui équivalait íi payer avec les fonds du Chili la sol- 
de et les, gratifications d’employés dans la nomination desquels il 
n’avait nulle intervention.

Cette convention fut approuvée par le Gouvernement du Chili 
un mois aprés, le 8 janvier 1873, mais celui de Bolivie ne lui fit 
pas la faveur de l’accepter. De cette maniére furent frustróos une 
Ibis encore, sans culpabilité du Chili, les spectatives d’arrange- 
ment et les eleves, et conciliateurs projets que l’on avait en vue 
en accréditant une Légation Spéciale restérent stériles.

Sans se décourager encore de cet ingrat résultat et cherchant 
avec plus d’ardeur des garanties et une sureté pour le dévelop- 
pement tranquillo des graves intéréts chiliens compromis sur le 
Littoral et le désert d’Atacama le Gouvernement chillen envoie en 
Bolivie une nouvelle Légation, qui s’éloigne de Valparaíso vers la 
moitié de 1873.

Jusque la le traité de 1866 avait été uniquement respecté par le 
Chili. La Bolivie continuait, au détriment des intéréts et des droits 
de cette République, a jouir du revenu du territoire en partici- 
pation commune, méconnaissant les priviléges et les avantages que 
ce-pacte établissait en notre faveur.

■2
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La politique peu stable, et pas toujours respectueuse du droit 
d’autrui, qui habituellement domine dans le Cabinet de La Paz, 
faisait redouter au Gouvernement du Chili que des exactions vio­
lentes et des tribuís exhorbitants ne vinsserit peser sur les per­
sonales et les industries chiliennes répandues dans le désert 
d’Atacaran. Eviter ce péril et mettre le travail honnéte a l’abri de 
spoliations iniméritées était devenu á, 1’ épóque une des plus 
fortes préoccupations du Gouvernement du Chili et le but des 
négociations a entreprendre.

La nouvelle Légation du Chili, pénétrée de oes craintes, diriges 
ses démarches avec une insistance ardente et décidée-pour obte- 
nir des mesures qui, assurant la tranquillité aux viches entre.prises 
chiliennes, communiquassent en meme tenips courage et vie A 
l’esprit industriel des cnfants de ce pays.

Le Gouvernement du Chili réussit eufin a obtenir ce résultat 
en faisant pour cela de considérables sacrificas.

II pardonne a la Bolivie la moitié des sorames pergues pour les 
droits d’exportation des métaux extraits du 23? degré qui reve- 
naient au Chili selon le Traité de 1866; la libertó d’examen fiscal 
qu’il avait droit de pratiquer dans ses bureaux de douáne; et enfin 
lui céde pour toujours lajouissance exclusive de tous les droits 
d’exportation que le dit Traite déclarait divisibles par moitié éntre 
les dcux nations. En échange de ces importantes concessions, le 
Chili réclamait et obtenait l’assurauce que pendant 25 ans, sous 
aucun pretexte, sous aucune forme ou dénomination on n’impo- 
serait aux personnes, aux capitaux et aux industries chiliens 
d’autres ou de plus élevées contributions que cellos qui existaient 
en ce moment.

A cette pensée obéit le Traité qui fut signé á Sucre le 6 aoút 
1874, lequel, entre autres dispositions, étrángéres pour a présent 
á l’illustration du conflit actuel, établit ce qui suit:

«Article IV. Les droits d’exportation que l’on imposera sur les 
minéraux exploités clara la zone de territoire dont parlent les. ar- 
ticles précédents (celle qui est forraée par les paral Jóles 23 et 25) 
n’excédera point la quote-part que Fon pergoit actuellement, et 
les personnes, les industries et les capitaux chiliens ne seront su- 
jets á d autres contributions de quelque espece qu’elles soient, 
que celles qui existent á présent. La stipulation contenue dans 
cet article durera vingt-cinq ans.»

L’article III établit: «A partir de ce jour le Traité du 10 aout 
1866 reste abrogó en toutes ses parties;” et par un Protocole an- 
nexé, dont le texte se considere incorporé dans le traite inéme, 
on consigna le précepte suivant: “Toutes les difficultés auxquel-
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les donnerait lien l’intelligence’ ou l’exécution du Traite devront 
étresoumises a l’arbitrage?”

Le Gouvernémont du Chili espérait que le pacte nouveau met- 
trait définitivement un terme' a la serie interminable des débats 
odieux, des réclamations journaliéres, des difficultés de tout gente 
auxquelles l’antérieur avait donné lien et se plaisait a montrer 
cette confiance au Congrbs National de 1875 dans les paroles 
suivantes: «Le Traite du 6 aout de lannée derniére, dont je crois 
inutile de donner ici les détails, ayant été rócemment approuvé 
par le Congrés, révéle de la manióte la plus claire, par la libéra-

Le traite de 1866 venait de disparaitre sans que ses stipulations 
fondamentales eussent été une seule fois observées par la Bolivie; 
et pour que V. E. se persuade encore du peu de respeet de cette 
République pour sa parole et sa foi solennollement engagées, 11 
me suffira de rappeler V. E. que pendant les liuit ans qu’a régi 
ce pacte, elle n’accomplit pas davantage l’engagement contracté 
par l’article VIL V. E. n’aura peut-étre pas oublié que par cet 
artícle les deux Républiques s’obligérent á indomniser certaines 
personnes qui, travaillant dans le désert, avaient souffert quelques 
préjudices par suite du débat sur limites, qui avait lien entro les 
deux nations. Conformément a ce compromis, le Chili et la Boli­
vie devaient remettre par moitié la somme de quatre-vingt mille 
piastres aux personnes lésées, somme qui serait payée avec le 
dix pour cent du produit de la vente du Enano. Le Chili compta 
ponctuellement cette somme, mais la Bolivie retarda ’sous divers 
prétextes son paiement et prétend a présent qu’elle ne la doit 
pas parce que son obligation a dispara du moment que le traite de 
1874 a dérogé celui de 1866, sans teñir compte qu’une conven- 
tion destinée á creer ou a modifier les obligations de deux paye, 
ne peut détruire les droits des tiers, qui n’ont pas été consultes et 
qui ne sont pas intervenus. Je ne rappellerais pas ce fait si les 
personnes préjudiciées par cette conduile ne fussent venues, 
invoquant a cet effet certaine solidarité morale, que le Traite 
établit á cet égard, sollicitant du Gouvernement du Chili qu’il fit 
des démarches amicales auprés du Gouvernement de La Paz pour 
obtenir le paiement do cette créance.
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VI

lité do sos dispositions, l’esprit éminemment cordial etanréricain 
dont se sentent animes le Congrés et la Chancellerie du Chili a 
l’égard de la République de Bolivie et c’est un gage sur de la duréc 
des borníes relations entre les deux pays. La communauté d’intéréts 
¿cartée dans ce décret, a exceptiou de ce qui concerne les huanos, 
dont la participation commune n’a motivé aucune difficulté et 
l’intervention douanicre terminée puisqu’elle est mutilo, rien .ne 
viendra a l’avenir contrariel’ la cordialité des relations existan- 
tes ni rendre difficile l’accomplissement des obligations contrae- 
té es.

Dans le pacto des nouvelles stipulations, le Chili n’a pas hesité 
a céder partió de ses droits, autant pour obtenir de nouvelles 
franchises en faveur du commerce et do l’industrie do nos natio- 
naux que pour termine! une fois pour toutes les facheuses ques- 
tions qui nous éloignaient chaqué jour davantage de la Bolivie, 
dont nous avons intérct a conserver l’amitié, et dont le progres, 
étroitement uni á la solution de ces difficultés, ne peut en aucun 
cas nous etre indifférent.

Cette espérance. qui n’avait d’autre fondement qu’un sentimeut 
de naturelle affection de la part du Chili, ne tarda pas a ctre 
frustré© par des événements d’un mitre genro qui se dcvelop- 
paient dans les villes de Caracoles et d’Antofagasta. Lesautorités 
boliviennes qui gouvernaient ces populations éloignces du 
centre du Gouvernement National, libres de sa surveillance 
fiscale, s’abandonnaient sane mesure aux inspiratioiis de leurs 
caprices ou de leur convenance et le peuplo, peuplo chilien, était 
la victime des continuéis oublis de leur devoir et d’offcnses injus- 
tifiables.

Le Gouvernement recevait presque par chaqué paquebot la 
déclaration des plaintes de ses nationaux et n’apercevait rien qui 
lui fit voir comme probable un cliangement immédiat et radical 
dans cette pcnible situation. Unsentiment de dépit, que la parole 
du Gouvernment du Chili et les démarches modérées de ses 
consuls ne suffisaient pas a réprimer entiérement, se laissait 
visiblement connaitre choz les colons chiliens, et faisait craindre 
1'explosión d’embarras de fácheuse conséquence.

Le peuple du Chili, qui avait porté an désert le travail, la vie 
et toutes ses esperances, qui était instijictivement porté a se 
cohsidérer maitre de cefe territoires par les anciens droits de la 
république et par les titres que donnent le talent et les sacrifices,
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la coercition

qüi formait les quatre-vingt treize centibines de ses habitants, 
pouvait & peine se résigner a supporter les vQxations cpic luí 
prodiguaient avec une offengante arrogance des íonctionnaires 
d’un ordre subalterne.

En cet état de dioses, le Gouvernement du Chili crut de son 
devoir de présenter a celui de Bolivie un léger tablean de cette 
sitiiation, et le 30/janvier 1877 luí disait ce qui suit:

«Depuis quelque temps nion Gouvernement se préoccupe de 
décóuvrir avec un esprit tranquillo et impartía] les caris es qui 
peuvent produire la scission entre les fils de cette République ct 
ceux de l’autre, qui résident sur le littoral bolivien.

)>Animé du désir le plus sincére de détruire tout ce qui s’op- 
poserait a l’union étroite des deux nationalités, nion Gouverne­
ment n’a pas cessé d’inculquer cette pensée aux consuls qu’il a 
constitués, leur reconimandant l’utilité de la transmettre a nos 
nationaux. 11 leur a également recommandé do nier leur protec- 
tion a toute demande ou róc.lamation qui no serait pas présentée 
avec uno evidente justice, et jusqu’ a ce nioment, je me piáis a le 
reconnaitre, eos fonctionnaires n’ont pas cessé d’interpreter fidé- 
lement la pensée de nion Gouvernement.

i’Malheureusement cela n’a pas suffi pour arreter ct óviter la 
prépétration d’abus graves et odieux, dont quelques citoyens 
chiliens ont été victimes, pas plus que les prétentions exhorbi- 
tantes de quelques agcnts secondaires de l’administration boli- 
vienue, niant les attributions les plus élcmentaires de nos agents 
consulaires, comme j’aurai bientot l’occasion de le prouver.

jiC’est pourquoi mon Gouvernement en estvenu áse persuader 
que 1’origine du mal est dans le mauvais clioix de quelques agents 
investís des fonctions du pouvoir public sur cette partie du 
territoire bolivien, agents qui, placés á grande distance des 
autorités supérieures, manquent de la salutáire surveillance et de 
la censure de cet illustre Gouvernement qui apprécie les évene- 
ments et los situations par les rapports pa,ssionnés et inexaets de 
ces mimes agents, dont les abus restent ainsi sans la coercition 
nécessaire.

»La nómbrense colonie cliilienne s’est peu á peu convaincue ct 
avec peine que les libérales institutions qui régissent la Bolivie 
n’arrivent pas jusqu’'á elle et que ses personnes ct ses biens sont 
á la merci du caprice sans scrupule d’agents subalternes de 
l’autorité.

»V. E. doit avoir connaissance de l’inhumaine flagellation 
appliquée á Tocopilla á un citóyen chiben par un officier de pólice: 
V. E. doit aussi savoir d’une pareille flagellation récemment
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un autre citoyen cliilien par ordre duinffligée a Mejillones a 
commissaire de pólice.

»Les démarches que nos consuls ont faites dans chaqué cas 
pour stimuler le zéle des autorités en réparation de la justíce et 
de la vindicte publique, n’ont cu d’autre résultat qu’une apparence 
de procós aussi ridiculo qu’illusoirc.

»V. E. n’aura pas non plus oublié l’assassinat commis sur la 
personne de Clemente Andrade. Mais, pour ne pas citer d’autres 
cas, noi;s avons l’homicide exécuté sur la personne d’Artiagada 
que l’on cherche a présent A dissimuler en dénaturant, c’est 
l’opinion de mon Gouvernement, les faits qui l’ont occasionné.

sCette série de faits odieux qu’ont en A souffrir nos nationaux, 
exécutés par des employés administratifs, sans que ceux-ci aient 
re§u dans la plupart des cas la sanction pénale que les lois de 
Bolivie signalent, quelle que soit la nationalité du coupable et de 
l’offensé, a réveillé dans la colonie chilienne un sentiment naturel 
de douleur et de dépit, qui s’il ne s’accorde pas avec le respect 
et le prestige dont l’autorité doit se voir entourée, ne provient en 
ce cas que de la conduite peu circonspecte et peu réguiiére de 
cette méme autorité.

»Et que V. E. ne croie pas que seulement parmi les agents du 
pouvoir politique se fasse sentir le manque de survelllance 
auquel j’attribue la part principale de la situation que j’exa- 
mine. L’administration de la justice aussi, sauf d’honorables 
exceptions, est loin d’inspirer la respectueuse considération dont 
elle a du se rendre digne. Divers actes que j’omets de consignen 
ici, prouvent combien sont fondés les méfiances et les soupgons 
avec lesquels sont vues leurs sentences par les personnes qui 
sont obligées de Ies solliciter.»

Apres avoir raconré les antécédents, d’un procés injustifiable, 
initié contre deux citoyens chiliens par lejuge de lettre bolivien 
A Caracoles, la dépéche du Gouvernement du Chili ajoutair: 
«Maintenant: V. E. veut-elle connaitre les précédents du juge qui 
priva:t ainsi deux familles de leur soutien et de leur repos, qui 
renfermait dans une prison deux hommes.de bien, qui répandait 
l’inquiétúde et le chagrín dans le groupe nombreux de chiliens 
qui donne la vie a Caracoles?»

«N. E. apprendra avec douleur, par la copie que j’ai l’honneur 
d’adjoindre, que ce juge que l’on avait cru convenable de faire 
dépositaire des fonctions les plus délicates, fonctions qui denian- 
dent chez celui qui les exerce des antécédents sans reproches et 
une honorábilíté a toute épreuve, avait contre lui le poids d une 
accusation criminclle pour tentativo d’assassinat et blessures qu il 
fit en 1874 a Sebastian López; et comme si cela n’était pas encore

hommes.de
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niéme juge

ces sentiments, le Sous-préfet ¿le Caracoles disait en

directoire
Société.

Sensible a
réponse:

«Aussi enthousiaste que qui que ce soit pour toute Société 
bienfaisante et inórale qui s’établit, je fais des voeux pour que 
celle que vous proposez de former, soit avantageuse pour cet in- 
dustrieux pays de mines,»

Les chiliens se flattaient. d’avoir éloigné uno des causes les plus

assez, en 1875 il fut formé contre la personne de ce meme juge 
un autre procés criminel pour vol d’argent et autres objsts de la 
propriété du docteur Manuel Maria Berazain.

»Et dans ce cas, je regrette de le dire á V. E. je ne trouve pas 
meme de circonstances atténuantes dans une supposée ignorance 
des notes infamantes qui faisaient de ce juge un juge impossible, 
parce qu’ellos sont de fraiche date, etque le nom du criminel avec 
celui d’autre's délinquants était consigné par ordre du tribunal 
supérieur de Cobija, dans le registre de la Prison Pub’ique.de 
eette ville.

»Ce fait et d’antros que je pourrais cibera V. E. la convaincront 
sans doute que la situation des chiliens dans cette région est 
grandement raalheureuse et incertaine.»

II n’était pas possible quo durat plus longtemps un état de 
dioses qui présentait pour la colonie chilienne tout genre de 
périls. Ses pétitions au Gouvernement de La Paz, a trois cents 
licúes de distance du théátre des événements, ne lui permettaient 
pas de fonder des espérances de réparation. On pensa alors a la 
formation d’une société a laquelle on donna le nom de La Patria, 
dont le programme, livré la publicité, résumait les projets des 
associés qui n’étaient autres que de s’assurer une protection 
mutuelle, des secours aux malades et de l’occupation a ceux qui 
en manquaient. Les associés se compromettaient, on outre, a 
soumettre toute question commerciale au sujet des mines ou 
personnolles qui s’élevcrait entre eux a la decisión d’un jury 
d’arbitrage, nominé du sein mime de la société. lis s’cngagcaient 
aussi a ne pas se moler de la politique du pays ni de la croyance 
religieuse d’aucun des membres.

Dans ce programme qui, répondant A un sentiment ’aumanitaire 
et fraternel, satisfaisait en mime temps une nécessité impérieuse, 
créant une mesure de sauvegarde, on prit un soin spécial de ne point 
blessor la susceptibilité des fonctionnaires do Bolivie. 11 n’impri­
ma pas a la société le cachot d’une nationalité exclusive; loin de 
la, ii appela á en former partie autant les chiliens que les bolivicns 
et les étrangers. Mieux encoro; il insinúa au Sous-préfet que le 

avait la pensée de le nommer merabre honoraire de la
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seulement repose

graves de leur mauvaise situation par la formation de eette Socié- 
té et rien ne leur faisait présumer que bientot ils soraient l’objet 
d’une persécution odíense et scvere. Ils considéraient.qne le droit 
d’association, que la Constitution de Bolivie accorde i„;ns excep- 
tion ni distinction á tous ses habitants, ne. leur serait pas refusé 
et qu’ils pourraient compter sur eette precíense garantió que les 
peuples libres offrent toujours a ceux qui'foulent leur sol.

«CJette. croyanoe, ajoutait le Gouvernement du Chili dans la dite 
dépéche, a du, cependant, se sentir considérablement affaiblie, en 
vue d’une note que V. >S. a dirigne a monsieur le Préfct du Litto- 
ral le 7 décembre dernier et dans laquelle il est recommandé aux 
autorités d’enipioyer des mesures exceptionnelles de rigueur con­
tre les membres de la. Société «La Patria,» dans 1 esquela V. 8. 
voit surement, non d’lionnétes individúe qui, dans la mesure de 
leurs forces et en usage de leur droit, coopérent au progrés com- 
mun, rnais des éléments dangereux qu’il convient d’éloigner du 
territoire bolivien, meme sans forme judiciaire ou en les soumet- 
tant á une .procédure exceptionnelle, comme on assure que cela 
est deja arrivé. Et cela est d’autant plus grave que pour adresser 
eette recommendatlon, V. 8. se rapporte a de simples tendances 
et non a un aete quelconque determiné et concret, comme si les 
intentions et les projets pouvaient étre l’objet d’une procédure 
criminelle.

‘•ilion Gouvernement ne réussit pas a s’expliquer, Monsieur le 
Ministre, que! g-enre de considerante a pn conseiller contre les 
file de eette République une semblable ligue de conduite qui 
para.it constituer une hostilité systématique destinóe á leur ren- 
drc. s il estpossible, leur séjour en ce pays excessivement péniblc.

\ . E. a vn que Fon a mis leur fortune, leur lionneur et leur vio 
dans dos mains criminelles, et quand pour ce motif, qui ne peut 
etre plus justifiable, ils ont résolu de terminer leurs différents par 
des juges arbitres clioisis par eux-mémes, on les poursuit et on 
les menace de l’expulsion du territoire. On prétend nier dcjit á 
nos.nationaux non senlement l’exercice legitime du droit d’asso- 
ciation, mais encoré la faculté naturelle que tous possédent de 
sourneítre a la sentence de tiers leurs querelles particuliéres. 
V. lo. cojiviendra avec moi que Fon nepeut porter plus loin eette 
prcYentioii injustifi.able contre la. nationaiité chilienne.

“Pour justiíier eette maniere d’agir, on feint de voir dans la 
resomtion des cbiliens une ofíénse a la magistrature bolivienneet 
1 on ne remarque pas que ce respect ne s’impose pas par la vio- 
¡cnce mais qu’on en fait la conquete par Félévation, l’honorabilité 
et Ja droitu re du magistrat. Le droit de sor.mettre leurs jugsments 
et jeurs difkrents a la decisión d’arbitres. non sculement repose

para.it
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un juge de leur nation 
aux lois de leur mére

sur la législation civile de tous les pays, mais il a la double sanc- 
tion de la pratique et des lois internationales. La plus grande 
partie des réglements cónsulaires, comme le sait V. E., recomma.n- 
dcnt aux Consuls de conseiller a leurs concitoyens de terminér 
leurs différends sans recourir aux tribunaux de la localicé, et 
beaucoup constil.nent les propres Consuls en juges arbitres. Je 
n’ai pas bésoin de rappeler V. E. que l’origine méme des Con­
suls ne fut autre que la faculté que quelques souverains accordaient 
volontairement aux étrangers commergants qui arrivaient dans 
leurs porte .ou établissoments, de constituer 
qui décidat leurs procíss, conformément 
patrie.

“Si la société “La Patria” a pu naitre a l’abri de la Constitu- 
t-ioii de cette Rópublique; si elle doit exercer son action dans une 
spliérc permiso et garantie par les lois, sans offenser l’adminis- 
tration de la justice; le droitqu’elle a pour exister, et mémepour 
étre protégée, est encore plus parfait, si l’on se rappelle les anté- 
cédents judiciaires que j’ai cu l’honnéur d’exposer.

“Les chiliens, vexés en leurs personnes, prejudicios dans leurs 
intérets, sollicitaient dans leur angoisse l’interveñtion consulaire 
du Chili. Le Préfet d’Antofagasta, dans son hostilité déclarée 
envera los membres de la société “La Patria”, faisait citer lopré- 
sident et le trésorier, qui résidaient a Caracoles, pour que, aban- 
donnant leurs aífaires, ils allassent, parcourant une distance de 
quaranfe licúes, donner dos éxplications au sujet de la dite socié­
té, decisión complétemont mutile du moment que par le Sous- 
Préí’et de Caracoles il lui était facile d’obtenir tous les renseigne- 
ments dont il pouvait avoir bosoin.

L’intervention consulaire que ces événements rendirent néces- 
saire, vint démontrer aussi que los áutorités subalternes du Litto- 
ral avaient méconnu les attributions et les devoirs de ces fonction- 
naires. Le Cónsul du Chili a Caracoles interrogeait adroitement le 
Sous-Prófet sur Fauthenticité de l’ordre que l’on disait avoir été 
expédie par le Préfet d’Antofagasta et par son intermediaire, 
disposant que ]e Président et le trésorier de la société “La Patria” 
allassent dans ce port, et le dit Sous-Préfet apres avoir refusésous 
quelques pretextes d-e satisfiife la courtaise sollicitudo du Consu- 
lat chilien, transcrivit a ce dernier, a la date du 11. décembre, la 
note snivante du Préfet d’Antofagasta, dans laquelle on mécon- 
naissait aux Consuls le droit do pfotéger leurs n itionaux injuste- 
ment offensés.

“Cette Préfeeture ne pouvant, disait cette note, rceonnaitre . 
monsieur le Cónsul du Chili, ni mime á monsienr le Cónsul G-énó- 
ral, la faculté d’intervenir en affiíres qui no soient pas pnrament
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protec-

et simplement commerciales, qui leur soient expressément recom- 
mandées par les traites avec Ies pays oii ils résident, je deis rap- 
peler a monsieur le Cónsul du Chali les principes et les régles 
genérales du droit International qui défendsnt aux Consuls de 
s'ingérer dans les affaires qui, comme celle des messieurs Pala- 
zuelos et Lichtenstein, cliilien l’un et allemand l’autre, serait seu- 
lement l’objet d’une réclamation diplomatíque, puisque les Consuls 
n ont pas faculté pour admettre. les protestations de leurs conoitoyens 
centre les actes d’une autorití du pays oh ils sont sournis a ses lois. 
Je rends compte a mon Gouvernement de ce procédé inusité pour 
que, par 1’entremise convenable, il demande a celui du Chili que 
messieurs les Consuls se circonscrivent dans leurs relations offi- 
cielles avec l’autorité politique de ce département aux régles 
établies par le droit des gens pour des cas semblables et qu’ils 
ne sortent pas du cercle des attributions que leur prescrivent le 
droit et les pratiques généralenient acceptées entre les nations.»

Cette conduite du Préfet d’Antofagasta était d’autant plus in- 
compréhensible, que le Cabinet de La Paz avait declaré, un mois 
auparavant, dans une circulaire du 16 novembre, dirigée a. ses 
consuls a l’étranger, des théories complétement opposées. Ildisait 
dans cette circulaire: «Le G-ouvernement ne peut voiravec indií- 
férence que ses nationaux résidant en pays étranger soient pour- 
suivis, emprisonnés et victimes, sans que pour cela, comme il 
est arrivé en certains lieux, on n’observe non seulement los prin­
cipes de réciprocité établis par le Droit International, ni mC-me les 
lois de l’liumanitc ni les lois communes de l’Etat.» Et en termi- 
nant il ajoutait- «Ce qui précéde, monsieur le Cónsul, m’oblige a 
me diriger a vous pour vous recommander que pour l’observatiou 
des conventions que Bolivie a contractées avec Ies Etats étran- 
gers et en vue des lois protectrices, du droit international qui 
régissent, faute de traités, tous les peuples civilisés, vous vous 
efiorcie de pretor la protoctúm la plus décidée et la plus eficace av.i: 
nationaux Ijoliciens résidant sur ce point, faisant en faveur de cea.cci 
decant le Gouvemement de cette nailon les réclamailons qui dans 
l?espéce seraient nécessaíres, donnant avis opportun au Gouverne- 
rnent de coito République, afin qu’il puisse demander les répara- 
tions que la justice exige des filustres Gouvernements avec 
lesquels Bolivie maintient heureusement des relations do franche 
et loyale amitié.»

Pendant que le Gouvernement de Bolivie, dans la circulaire 
transmúte, déclarait que los Consuls devaient pretor une protec- 
tion dccidée aux nationaux blessés dans leurs droíts, le I’rélet d 
Antofagasta annongait de son coto qu’ils n’avaient pas meme 
faculté pour accepter les déclarations de leurs plaintcs. Le Gou-



VII

— 21 —

vernement de Bolivie leur exagérait la convenance de réclamer 
d'evant le Gouvernement meme de la nation contre les vexations 
dont on les rendait l’objet, et le Préfet, connaissant la pensée de 
son Gouvernement assurait, cependant, qu’.il ne leur était pas 
meme permis de réclamer devant les autorités subalternes.

Oes faits prouvent qu’il existait une profonde perturbation dan» 
les branch.es de l’adniinistration de Bolivie, due, sans doute, 
comme j’ai déjá eu l’honneur do l’exposer, au manque d’instruc- 
tion de ses agents et a l’immense distance qui séparait les aütori- 
tés de, La-Paz de celles du Littoral.

Le Gouvernement du Chili, déplorant la regrettable situation 
que de blamables procedes des autorités boliviennes avaient 
créée pour les enfants de cepays, ne sentait pas que cela fut suf- 
fisant encore pour affaiblir ses sentiments de conciliation et de 
bienveillance envers la République de Bolivie.

En terminant la clépeche qui contenait la narration des événe- 
ments dont je m’occupe, il consignait ces paroles: «De la part du 
Gouvernement du Chili, qui ne veut voir dans la Bolivie qu’un 
pays ami et de fréres, et avec lequel il désire maintenir toujours 
et reserrer les relations les plus cordiales de fraternité, on lera 
immédiatement tous' les efforts possibles pour que la paix et 1’ 
amitié jusqu’a ce jour existantes ne s’altérent ni ne s’aflaiblissent, 
espérant en meme temps pour attcindre ce but, que ses citoyens 
résidant en Bolivie doivent étre sujets au droit commun impar- 
tialement appliquéj'que la société la Patria, tant qu’elle ne 
sortira pas du cercle qu’elle meme s’est tracé dans son pro- 
gramme, tant qu’elle n’enfreindra pas les loisni n’att.aquera aucun 
droit, doit jouir de la protection qu’on ne lui peut nier sans ctablir 
une exception odíense contre elle; que les fonctionnaires consu- 
laires du Chili ne verront pas entraver leur action au prorit de 
leurs nationaux, toutes los ibis qu’ils seront victimes de quelquo 
vexation ou injustice.

Les raisonnables observations du Gouvernement du Chili 
n’obtinrent aucune réponse de cehii de Bolivie, jusqu’a ce que, 
aprés plusieurs mois, il devint nécessaire d’envoyer un Ministre 
a La Paz, lequel obtint quelques dccisions tranquillisantes et le 
changement de plus'ieurs fonctionnaires du Littoral. Cela rendit 
pour le moment un peu de repos A, la colonie chilienne.

Pendan! ce temps, des les premiers mois de l’année derniére- 
apparut d’une maniere evidente l’jntention délibérée du Gou‘

branch.es
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verriement de Bolivie de porter atteinte aux garantios et de 
pendre illusoire cellos que Partióle IV du Traite de 1874 assurait 
sur le Littoral et dans le désert d’Atacama aux chiliens, á leurs 
capitaux et industries.

A Antogasta, sous pretexte de prendre soin du Service de la 
communauté, en dictait ou on modifiait d’une manidre onéreuse 
et on mettait en vigueur contra nos nationaux, employant parfois 
une excessine rigueur, divers impots, qu’on désignait sous le 
nom de droit additíonnel, contribution. de .lest et d’éclairage, qui 
violaient ouvertement et dairemeút la lettre et Pespritde Partióle 
IV dudit Traíté. Dans le but de frustrar cette garantió apparais- 
sait une loi dictée par PAssemblée de Bolivie le 14 février 1878 
et promulguée par le Gouvernement le 23 du mcme mois. Cette 
loi ordonnait que la Compagnie Chilienne de Salpctres et Chemin 
de fer d’ Antofagasta devait payer un impót minimun de dix sous 
par quintal de salpctre exporté. De cette manióre, PAssemblée 
laissant le chemin ouvert pour Paugmentation de l’impót, que 
Pon fixait á ce moment a dix sous, a vingt, a cinquante, au taux 
que la convoitise ou le besoin indiquerait, portait un coup 
violent et injuste, et pour plus tard menagait de mort Pune 
des entreprises cliiliennes qui pendant dix aus avait lutté avec 
le plus d’obstination dans le désert, qui avait invertí beaucoup do 
millions de piastras, et qui était Porigine et la vie de villes actuel- 
lement florissantes.

Que V. E. me permette de raconter brié'vement l’origine des 
droits de la Société industrielle connuesous le nom de Compagnie 
de Salpétres et Chemin de fer d’Antofagasta.

Deux citoyens chiliens, désirant exploiter certains dépóts de 
bórax et do .salpetre qu’ils avaien't découverts dans le désert, sol- 
licitérent et obtinrent du Gouvernement de Bolivie, pendant les 
années 60 et 68, la faveur d’un terrain nécessaire pour cet objet, 
le privilége exclusif pour quinze ans pour Pélaboration et la libre 
exportation du salpetre et autres con cessions relativos au projet, 
pnmitil de leurs entreprises. En compensation, ceux-ci devaient 
verser dans les caisses de PEtat la somme de dix-mille piastras, 
construiré a leurs frais un débarcadaire a Antofagasta, et un 
grand chemin de vingt-cinq lieues, qui, partant du port, devait 
se prolongar a l’intérieur par le désert, établissant dans le par- 
cours, de distance en distance, les aiguades convenables, des lo- 
gcments pour voyageurs et autres commodités.

I! cst constaté que la somme mentionnée de dix.mille piastres 
fut ixmctuellentent comptée á la trésorerie de Bolivie et que le 
débarcadaire comme le chemin de charrettes avec leurs annexes
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et accessoires furent livrés avant le termo fixé, a la satisfaction 
clu Gouvemement ele cette Bépublique.

Pendan! ce tempe un mouvement révolntionnaire renversa en 
1871 l’administration qui aval! accordé ces concessions rémuné- 
rées, et le nonveau.chef de l’Etat, influencé par . la vivacité des 
passions prodnites par la utte, expédia plusieurs décrets 
tendant annuler les actes de l’administration tombée. Par un de 
ces décrets on déclarait ¡llicites et sans valeur les concessions de 
terrains de salpetre et de bórax faites par l’administration anté- 
rieure; et on accordait seulement le droit de retrait en favenr des 
personnes qui auraient obtenu de telles concessions, toutefois 
qu’elles se présentassent comme encliérisseurs dans les ventes 
publiques A 1’encan oii, suivant ce décret, devaient etre nouve- 
llement adjugées les possessions on lots des dépóts qui contenaient 
les dites substances.

La Légation du Chili crut devoir réclamer alors contre cette 
mesure qui blessait des intérets d’aussi grande importance et 
qui, dans son opinión, ne pouvait etre appliquée sans une évidente 
injustice a des industriéis étrangers qui, éloignés de la politique 
intérieure, consacraient á un travail pacifique leur activité et 
leurs capitaux, confiants dans lo caractére sérieux et la justice 
des Gouvernements. Monsieur le Ministre des Affaires Etrangéres 
de Bolivie, répondant au re'présentant .chillen, lili disait en mars 
1872, que bien que le Gouvernement insistat dans l’annulation des 
actes offieiels de l’administration passée, il conservait aussi le 
dessein d’excepter équitablement, avec connaissance de causee! au 
moyen de décisions particuliéres, ceux de ces concessionnaires 
qui auraient mis en usage leurs priviléges, qui y aient des capi.tau.c 
compromis et qui aient efectué des améliorations et des progres au 
profit du pays dans les entreprises qu’ils auraient faites.

L’entreprise des salpétres réunissait done toutes les conditions 
nécessaires pour garantir son existence.

Quelques mois plus tard, l’Assemblée Nationale de Bolivie 
dictait la loi du 22 novembre 1872 dont la partió dispositive 
dit :■

«Art. I. Les réclamations des citoyens étrangers pour indem- 
nisations provenant de concessions on contrats célebres avec le 
Gouvernement, seront pórtées devant la Gour Supréme de Justice, 
qui en connaitra en jugement contentieux, le ministére public 
représentant les intérets nationaux.

»Article II. Le Pouvoir Exécutif est autorisé a transiger sur 
indemnisation ou antros réclamations pendantes actuellement 
contre l’Etat soit par nationaux ou étrangers; et pour décider avec 
les partios intéressées la forme la plus convenable qu’elles devront
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les fonds pour lo

preudre pour remplir leurs obligations respectivos, remettant ces 
affaires, seulement en cas de désaccord, a la decisión de la Cour 
Suprime, avec obligation d’en rendre compte á la prochaine 
législature.

»Art. III. Les féclamations que la Cour Supréme trouvera 
justes, seront passées au Gouvernement avec la désignation de la 
quantité nette a ¡aquello s'éleve le crédit.

»Art. IV. Le budget général dósignera
paiement do ces indemnisations.»

D’accord avec l’article 2 de cette loi que l’exécutif se liáta de 
promulguer, le Gouvernement et le representan! autorisé de la 
Cómpagnie des Salpétres préparerent les bases d’une transaction 
qui rnit, une fois pour toutes, un tenue définitif aux difficultés 
existant.es. Entro ces bases figurait le droit de l’entreprise pour 
exploiter librement les dépóts de salpctres. pour une dune de 
quinze ans et cetui d’e-cporter par le port d’ Antofagasta les produits 
de son industrie, libre de toute obligation onéreuse fiscale ou muni- 
cipale.

Ensuite le Gouvernement langa un décret a la date du 27 
novembre 1875, dans lequel on consigriait un témoignage de 

. justice pour la loyauté et la bonne foi de la Cómpagnie et dont la 
partie dispositivo disait: «Sont acceptées par voie de transaction 
et en usage de l’autorisation que la loi du 22 novembre 1872 
conjúre au pouvoir exécutif, les huit bases contenues dans la 
proposition antérieure, devenant nula et sans aucun effet, les actes 
antérieurs qui sont en opposition avec ellos.»

Deux jours plus tard, la trasanction approuvéefut rendue authen- 
tique par acte passé á Sucre le 20 novembre de cette année et 
íut enrégistré dans 1’ Annuatre Officiel des lois de Bolivie.

Les réglements entre la Cómpagnie des Salpetres et le Gouver­
nement définitivement terminés, celui-ci se liáta d’en rendre 
compte a la legislatura immédiate, cóinme le luí recommandait la 
loi du 22 novembre 1872, et il le fit dans los termes suivants a 
I ouverture des sessions de 187-1: «Les réclamations de cette 
maison dont on s’estoccupé en 1872 ont été aussi transigées seras 
Ies conditions qui sont.résumées dans la convention du 27 nov­
embre 1873. Les rsprésentants de ladite maisons. les ont acceptées. 
Reste atnsi dectd 'e trrévocablemenl une question odíense, qui a com- 
proims longtemps deoant l’opinion la probité du Gouvernement, 
rewlant depend.ants de sa discussion le sort des gros cap>itaujo que les 
i-.ntrepri-.neu.rs ont déboursés pour établir dans le désert d’ Atacama 
/' industrie des salpétres sur une grande édielle.n

L ^issemblée Nationale do 1874 prif. connaissance de la tran-

existant.es
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füt, qu’ á celles qui

saction et avoc cette mesure fut remplie l’obligation de rendre 
compte que la dite loi imposa á l’exécutif.

Vint enfin le traité du.6 asut 1874, et l’on y établit, comme 
nous l’avons vu, que les persounes, les industries et les capitaux 
chiliens ne seraient, pendan! vingt cinq ans, sujets á d’autres 
contributions, de quelque espóce que ce füt, qu’ ii celles qui 
exi.staient au rnoment.

Ríen ne pouvait j ustifier une crainte et la Compagnie des 
Salpetres se livrait tranquillo et sans inquiétude a l’exploitation 
de l’industrie á laquelle elle s’était consacrée. Quatre ans 
s’éeoulferent ainsi sans que personne pensát mécbnnaitre ou affai- 
blir les droits de cette entreprise, qui, seulement dans la der- 
niére époque commencait a percevoir la rétribution matérielle de 
ses longs sacrifices et des grande capitaux qu’ elle avait enfouis 
dans lo désert.

A l’improviste, et quand on pouvait le moins s’y attendre, on 
apprendavec surprise que l’Assemblée de Bolivie a dicté á la 
date du 14 février 1878 une loi conque dans les termes suivants:

«Article unique: La transaction passée par l’exécutif le 27 no- 
vembre 1873 avoc le représentant de la Compagnie Anonyme des 
Salpetres et Chemin do fer d’Antofagasta est approuvée, a la eon- 
dition de rendre eftectif comme mínimum un impot de dix sous 
par quintal de salpétre exporté. Communication en sera donnée 
au Pouvoir Exécutif pour son effet et acoomplissment.» Cette loi 
fut sanctionnée par lo Gouvernement le 23 du méme mois.

La Légation du Cliili se báta de representen au cabinet de La 
Paz les tres-graves observations auxquelles se pretait cette résolu- 
tion qui non seulement venait frapper avec une remarquable in- 
justice des intéréts pacifiques qui ’vivaient a 1’ abrí de titres 
légaux et de la probité du pays, mais qui était aussi une flagrante 
et evidente violation du traité en vigueur entre les deux ’Répu- 
bliques et á la date du2 juillet elle adressa une note consignant 
par écrit les réflections faites antérieurement dans des conféren- 
ces verbales. Cette dépéclie ne recut point de réponse, mais le 
Ministre du Cliili obtint de monsieur le Ministre des Finances 
l’assurance que la loi, que lui-roeme trouvait’ d’une conséquenee 
fáchouse, serait suspendue jusqu’ á trouver une splution con ecte 
et prudente de la dífficulté.

Aprés plusieura observations, le Ministre chillen appelait' l’at- 
tontion du Cabinet de La Paz sur un antécedent importan! et dé- 
cisif qui prouve 1’opinión de ce Gouvernement sur les droits 
acquis par la Compagnie de Salpetres et l’application pratique du 
traité de 1874. Notre ministre disait dans la note en question: 
«La Municipalité d’Antofagasta s’étant adressée a monsieur le
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Président du Conseil d’Etat par lettre officielle du 4 mal 1875, sol- 
licitant qu’ on imposat A la Compagnie do Salpétres une contri­
bution municipale de quinze céntimas par quintal de salpétre ex­
porté, et se fondant pour cela, entre autres considérente que le 
Gouvernement Supremo avait déclaré que la Compagnie n’était 
par exempte de droits municipaux, cette sollicitude lut erivoyée 
pour rensciguements au Conseil Départemental de Cobija, par 
décret du 9 juin de la meme annee, daté de Sucre et signé par 
monsieur Reyes Ortiz, aujourd’ huí Ministre de la Justice, etalors 
Président du Conseil d’Etat. Le.Conseil Departamental déclara que 
la sollicitude devait étre repoussée parce qu’ elle était en con- 
tradiction avec l’article IV de la transaction signée entre le Su­
prime Gouvernement et la Compagnie le 27 novembre 1873, dans 
laquelle il est stipulé que le salpétre qui s’exporte est libre de 
tont droit d’exportation etde toute autre obligation onéreuse fiscale 
ou municipale» et en outre, parce que «le traité de limites avec le 
Chili est aussi en vigueur et qu’il défend de recouvrer sur le Lit- 
toral de nouvelles contributions.» En vue de ce rapportetdes rai- 
sons sur lesquelles il s’appuie, on langa A Sucre le décret de 27 
aoíit qui declare illégale la contribution qu’ il s’agissait d’établir.»

Au commencement de novembre il parvint A la connaissance 
du Gouvernement du Chili des rapports dignes de foi que la 
Bolivie persistait de nouveau A effectuer l’impot en question. Sans 
porte de tempe et le 8 du ráeme mois il transmet ces nouvelles et 
eos craintes A la Légation chilienne, lui exagérantle besoin d’évi- 
ter que se consommé cet acte attentatoire. Aprés avoir insiste sul­
la justice de nos droits, cette note ajoutait:

“II devient, done, nccessaire pour éviter de graves embarras 
que vous vous dirigiez a mo'nsieur le Ministre des Affaires Etran- 
géres, pour lui donner lecture de cette note et lui en laisser copie 
s’il était A propos et que vous lui déclariez que mon Gouvernement 
ne croit pas un seul instant que celui de Bolivie persiste dans 
l’établissement d’une contribution comme celle dontil s’agit parce 
qu’elle est ouvertement contraire A la lettre et A l’esprit du pacte 
du 6 aoíit 1874.

«L’augmentatíon de la contribution connue sous le nom de 
«droit additionnel» que pergoit la compagnie des embarcations, 
les modincations onéreuses de l’impot du lest en faveur de la Mu- 
nicipalité et enfin la contribution d’éclairage qu’en ce moment on 
rend effective A Antofagasta, sont également contraires A ce pacte.

«Mon Gouvernement, par les motifs énoncés, ne peut voiravec 
indifférence ces transgressions du pacte de 1874 et croit conve­
nable que vous demandiez A celui de Bolivie la suspensión dófi- 
rútive de • toute eontribution postérieure A l’existence du traité
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comme aussi de toute modification onéreuse introduite dans les 
contributions existentes antérieurement a cette date. Le refus du 
Gouvernement de Bolivie d’admettre une réclamation aussi juste 
qu’évidente, placerait le míen dans le cas de déclarer nul le traité 
de limites qui nous lie avec ce pays et des conséquences de cette 
déclaration douloureuse, mais absolument justifiée et nécessaire, 
serait exclusivement responsable la partió qui aurait cessé d’accom- 
plir le pacte.»

Le Ministre du Chili it la Paz avait déjá conuaissance des pro­
jets que nourrissait le Gouvernement de Bolivie, et avarit de re- 
cevoir la note transcrito en partie plus haut, il avait sollicité et 
obtenu de Monsieur le Ministre des Affaires Etrangbres une au- 
dience qui eüt lien le 25 novembre. Le représen tan t chilien y ex­
posa toutes les considérations qui, suivant l’opinion du Gouver­
nement du Chili, rendaient injustifiables le recouvrement de 
l’impót; mais monsieur le Ministre des Affaires Etrangéres et ses 
collégues de l’Intérieur et des Finalices, qui se trouvaient pré­
sente, persistaient dans la résolution de le rendre effectif. Sans 
arriver a aucun résultat la conférence fut terminée, devant se 
réunir trois jours plus tard pour s’occuper du méme objet. Le 28 
novembre eut lieu en effet la conférence projetée et messieurs les 
ministres y déclarérent au représentant chilien qu’apres avoir 
parlé avec S. E. le Président, il avait été convenu en Conseil de 
Cabinet de mettre de suite le dit impót en recouvrement. Le dipló­
mate chilien ne put dissimuler son étonnenient devant cette réso­
lution qu’il considérait inconciliable avec la promesse que lui 
avait faite le Ministre des Finalices en personne, monsieur Medi­
na, absent á cette époque, qu’on né procédérait pas á la percep- 
tion de 1’impót avant que se décidát la démarche diploinatique 
pendante, et incompatible avec les principes les plus élémentaires 
du Droit International, et avec la courtoisie que le Chili, pays 
ami, avait le droit d’attendre de Bolivie, car jusqu’ á cette époque 
il n’avait pas meme regu de'réponse a la note que cinq mois 
anparavant il avait présentée démontrant les puissants íbnde- 
ments qui empéchaient le Chili d’accepter cette contribution com­
me légitime.

Le Cabinet de La Paz ayant insisté á rendre l’impót immédia- 
tement effectif, le Ministre du Chili lui donna lecture de la note 
du 8 novembre qu’il venait de recevoir, etqui lui avait été adrés- 
sée dans ce but, et il annongaque si l’on insistait h exécuter cette 
déeision, le Gouvernement du Chili croirait qu’ils considéraient 
le Traité de 1874 comme rompu et prendrait de son coté les me­
sures nécessaires á la nouvelle situation, que l’on allait créer sans 
qu’il y eut de sa faute. 3
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Messieurs les ministres annoncérent alórs qu’ils parleraient de 
nouveau ave'c S. E. le Président et comme le représentant chilien 
observait qu’il lui fallait une réponse catégorique sur cette occu- 
rence, avant le départ du courrier, qui aurait lieu quatre lieures 
plus tard, il regarda comme conclue cette seconde conferénce.

Une heure aprós le Chef du burean des Affaires Etrangéres se 
présentait á la Légation chilienne pour faire connaitre que le Mi- 
nistére avait résolu de suspendre toute mesure jusqu’ á ce que la 
réponse á la note du 2 juillet eut été remise dans les mains du 
Ministre de notre République.

Le 13 décembre notre Ministre á. La Paz recevait, en réponse 
á sa dépéche du 2 juillet, une note de monsieur le Ministre des 
Affaires Etrangéres de Bolivie, destinée a. lui présenter une copie 
du rapport que monsieur le Ministre des Finalices lui avait passé 
au sujet de la réclamation chilienne, et á lui communiquer qu’en 
vertu des considérants exposés dans le dit informe, son Gouver­
nement croyait de son devoir d’ordonner l’exécution de la loi 
qui grévait. d’un impót la Compagnie de Salpetres.

Le représentant du Chili ayant demandé it monsieur le Ministre 
de Bolivie si l’ordre d’exécuter la loi avait été déjil expédié ou si 
Fon attendait pour cela que le Gouvernement chilien comiüt la 
note du 13 décembre, celui-ci répondit. a la date du 18 du meme 
mois, que le dit ordre avait été expédié et serait porté a sa desti- 
nation par le courrier du lendemain.

II n’était plus permis de douter que la Bolivie ne fíit résolue a 
niéconnaitre ses obligations et a occasionner un sérieux conflit. 
Les efforts du Gouvernement chilien et de son représentant 
avaient été inútiles pour l’évíter. A la réclamation prudente, mo- 
dérée et amicale du Ministre du Chili, ou répondait aprés cinq 
mois par la notification étrange et par trop impolie que la loi du 
14 février serait iinmedíatement mise a. exécution. On ne jugea 
pas á propos d’attendre au moins que le Gouvernement du Chili 
prit connaissance de l’offen.se qu’on lui faisait, et on chercha avec 
une rare précipitation arendre entiérement impossible l’emploi de 
moyens de conciliation. L’article 2 du protocole additionnel du 
Traité de 1874 établit l’arbitrage pour le cas ou surgiraient des 
difficultés sur l’intelligence et l’application de ses dispositioiís; et 
le Gouvernement de Bolivie, craignan peut-etre que le Chili ne 
fit appel a cct arbitrage sauveur, se liáta de creer une situation 
qui 1c rendit inacceptablé.

II résout, selon les inspirations de sa propre convenance, les 
obligations d’un contrat synallaginatique; et partie intéressée, il 
s’érige enjuge exclusif pour en interpréter les dispositions; dé- - 
daigne les observations de son contradicteur, et au méprís de ses
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réclamations et de ses protestations,. ordonne que l’on exécute son 
ordre avec des démonstrations de rigueur ínutile.

Aprés ayoir consommé l’attentat et sacrifié les plus evidentes 
consideradores dejustice et de conrtoisie internationale, le Gouver- 
nement de Bolivie se rappelle l’opportunité que, selon lui, il y 
aurait a chercher la solution dans l’arbitrage. Le Ministre du Chi- 
li, d’accord avec les instructions re.gues par note du 3 janvier, 
accepte encore l’arbitrage et réprime, par déférence pourTamitié 
et l’harmonie de deux peuples fréres, la resistance naturelle qu’il 
éprouye pour traiter avec un Gouvernement qui oubliait, avec 
intention positive, 1c respect que se doivent les peuples civilisés. 
Le représentant du Chili demandait une seule cliose pour accepter 
l’arbitrage: la suspensión des procédés exésutifs que l’on continuait 
par ordre du Gouvernemeet contre la Compagie de Salpétres, a 
laquelle on réclamait plus de quatre-vingt-dix mille piastres,. 
sonime a laquelle on faisait monter le total de la contribution. 
imposte par la loi du 14 février, et la remise en état des dioses 
conime elles existaient avant l’exécutíon de cette loi. Sans cette 
condition, 1’arbitre n’aurait pas a seprononcer au sujet du sens et 
de l’application que l’on devait donner d 1’article 4 duTraité, mais 
sur des faits réalisés córame irrevocables et dont la réparation 
seraít diffícile et peut-etre impossible. «Mon Gouvernement, disait 
en cette occasion le Ministre du Chili, me recommande de démon- 
trer a celui de V. E. qu’.en acceptant l’indication qui m’a été faite, 
ilets disposé á continuer la discussion ínterrompue par l’arbitrage, 
dans le cas oír un arrangement dírect serait impossible.

«Mais mon Gouvernement agit ainsi dans la persuasión que ce­
lui de V. E. se propose de son coté de donner des ordres immé- 
diats pour que l’on suspende l’exécutíon de la loi et que l’onréta- 
blisse les choses en l’état ou elles.se trouvaient avant le décret 
du 18 décembre, car c’est la une conséquence logique de laproposi- 
tion d’arbitrage faite par V. E. Bolivie a contrarié les stipulations 
du traité de 1874, en innovant en 1879 le systéme tributaire exis- 
tant sur le Littoral á la date ele ce pacte; par conséq.uent, la sus­
pensión du décret qui a ordonné de mettre en vigueur le nouvel 
impót, est une nécessité essentielle et préalable pour reprendre la 
discussion ou pour initier les démarches qui méneront a la cons- 
titution du tribunal arbitral.

«Mais cette sitúation incertaine et pleine de dangers ue peut se 
prolonger plus longtemps sans occasionner des préjudices consi­
dérales aux deux pays; une telle incertitude doit disparaitre au 
plus tot, et pour cela il faut.que le Gouvernement de Bolivie fasse 
connaitre sa pensée le plus tot possible. Je prie done V. E. quelle 
que soit la résolution définitive que le Gouvernement adopte en
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rend maítre des dépóts

vertu de la présente note, de vouloir bien me la communiquer • 
avant le 23 du courant, parce que cejour Lije dois la transmettre 
a ínon Gouvernement, qui atténd avec un yif intérct le dénoue.- 
ment de cette tres-grave question.»

Le representan! du Chili attendit en rain jusqu’ au 24 décem- 
bre la réponsé sollicitée du Gouvernement ae Bolivie: il l’atten- 
dit encore jusqu’ au 30 do ce mois; mais elle ne devait arriver ni 
alors ni plus tard. II semblait qtt’ apres reflexión on eut decide 
de pousser á un terme incroyable la serie deprócédés do próvo- 
cations contre le Chili et d’outrages ñ sa dignité.

Au lien d’accucilür sincéreinent l’arbitrage ou do se prouoncer 
clairenient contre luí, le Gouvernement préfore maintepirle repre­
sentan! du Chili dañs un doute troiüpóur qui luí permettedé réa- 
liser sans entraves sos plans de spoliation sur le Littoral et adrcs- 
se en ce sens des instructions secretes aux autor:tés d’Antofa- 
gasta.

Le Gouvernement du Chili apprend avec étonnement que la 
Sociétc des SCpGtres a vn saisir ses propriétés et sos établissé- 
ments industriéis, paraliser son action, alanner ses deux mille 
ouvriers chiliens, que Fon menace do la privation de nourriture, 
finit enfin par recevoir la notiñcation que le 14 février serení 
mises aux encherés publiques ses brillantes propriétés, fruit de 
dix années de continuéis et couteux sacrifices.

Enfin une dépcche télégraphique regue de la Légation de Bo­
livie le 11 du couranti informe le Gouvernement du Chili que. 
celui de cette République vient de lancer un décret dépouillant 
la Compagine des Salpétres de ses propriétés et de ses droits, se 
déclarant maitresse exclusive de ces bien's qui valent peut-étre 
plus de six millions de piastras.

A cet égard, V. E. doit observsr et étre surpris qu’en dictant 
ce décret attentatoiré de tout principe élémentaire de justice, le. 
Cabinet de La Paz fait absolument abstraction de la réclamation 
articulé® par le Chili et feint de croire avec une malicíense pré- 
méditation qu’il a seulement á résoudre une question particuliére 
entre le Gouvernement de Bolivie et la Compagnie de Salpetres 
et Chemin de fer d’Antofagasta; et de plus, pour relidre l’offense 
plus vive, ce Gouvernement déclare qu’il suspeiid la loi qui im­
pose á la société mentionnée un impot sur l’exportation de salpé- 
tres dans le méme document ou il se 
de salpétre.

V. E. doit s’étonner de nouveau en pensant que le Gouverne- 
ment de Bolivie a décidé politiquement et administrativement 
une difficuité qui dans le cas, ce qui est nié, d’avoir été purement 
et simplement particulier, était et doit 8tre du ressort exclusif
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des tribunaux de justice, et oiiilfallait que sa decisión s’as.sujéÍH 
aux garantios tutelaires do la procédure judiciaire. Le Cabinet de 
La Paz ne semble respecter rien de cela; et violant Ies notions 
les plus primitivos de la juriprudenco universelle, il s’érige en 
juge ou en tribunal final et prononce un arret dans un coritrat 
bilatéral oit il parait coinme partie contractante et ou se trouve 
mélée une gravo question internationale.

La Chancellerie chilienne réclamait et demandait la suspen­
sión définitive des décrots sous influence desquels on prétendait 
exproprier, a titre d’inipót, l’industrie et le capital cbiliens, con- 
trevenant au pacte de 1874,. et le Gouvernement de Bolivie sus- 
pend la spoliation partielle et l’ordonne en masse, puis se déclare 
maitre et possesseur des biens de nos compatriotas invoquant 
seulement sa convoitise et son pouvoir. Et de plus, apres que cet 
acte injustifiable est décidé, le Ministre chillen, maitrisant les 
nobles inspirations de son ame, demande sa révocation et fait 
avec un zéle empressé des démarches pour obtenir que l’on se 
soumette au jugement d’arbitres sans pouvoir en venir á, bout.

En présence de faits si inouis que peut étre n’á jamais enrégis- 
tré l’histoire des nations civilisées, il ne restait plus qu’un inoyen 
pour sauver les intérets cbiliens et la dignité du pays.

S. E. Le Président ordonna, en conséquence, que quelques 
forces de mer et de terre se transportassent immédiatement au 
désert d’Atacama et arborassent le pavillón national sur les 
territoires. qu’il possédait avant de négocier avec la Bolivie les 
traités que celle-ci vient de rompre avec des projets aussi défen- 
dus qu’hostiles.

Cinquante heures plus tard, la loi chilienne régnait sur cette 
région, pla§ant sous saprotection les intérets cbiliens etétrangers, 
sans répanclre une goutte ds sang et au milieu de l’enthousiasme 
patriotique des populations réunies.

Le Chili, prcnant cette résolution, pense qu’il exerce des 
attributions inherentes á sa souveraineté sans que les intérets 
américains puissent se considérer affectés. Cette République qui 
a respecté oes intérets avec un zéle généreux ne prétendra 
jamais les blesser; mais jsoutiendra toujours avec un esprit élevé 
ses droits et ses prérogatives de peuple indépendant et maitre de 
ses actes.

La nation chilienne, amie de la conciliation, désireuse de 
maintenir la paix et l’union en Amérique a fait en leurfaveur tout 
ce qui a été possible et digne: un pacte solennel violé, ses récla- 
mations amicales mises de cóté d’une- maniére inusitée dans les 
relations internationales, convaincue que lá Bolivie n’avait don- 
né ni ne pouvait offrir íi l’avenir des garanties efficaces i\ ia
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colonia cliilienno qui avait créé des villas dans le désért, s’est 
vue dans Fobligation da revendiquer tous les droits qu’ello pos- 
sédait tranquillement avant le pacte de 1866. et saura les conser­
var aveó la fermetó qui est l’apanage de ses en.fa.nts quels que 
soient les événements qui surviendront.

Je proh’te de cette opportunité pour offrir á V. E. l’homiríage 
des sentiments de liante considération avec. lesquels jo suis

Votre obéissant et dévoué serviteur


